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PROCES VERBAL ADOPTE 
A L’UNANIMITE LORS DE LA SEANCE 

DU 26 MARS 2024 
 

    Ville de Le Palais sur Vienne 
   ________________________ 
 
Conseil Municipal du 07 mars 2024 

 

Le 07 mars deux mille vingt-quatre, 

Le Conseil Municipal de la Commune du Palais-sur-Vienne, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 
à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Ludovic GERAUDIE, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 29 février 2024 

Présents : Présents : M. Ludovic GERAUDIE - M. Christophe BARBE - M. Richard RATINAUD - Mme Christine 
DESMAISONS - M. Fabien HUSSON – Mme Valérie GILLET - M. Jean-Marie TEXONNIERE - M. Thierry 
LORCIN - Mme Brigitte MEDARD - Mme Véronique TRICARD - M. Jean-Marie PAILLER - M. Abdelaâziz 
FACIL - Mme Valérie CHATENET - Mme Gaëlle BEAUNE – Mme Nathalie PEROLES - Mme Claire LASPERAS 
- M. Grégory BOUCHEREAU - M. Sylvain BONGRAND - M. Denis LIMOUSIN - M. Laurent COLONNA - Mme 
Géraldine BELEZY 

Représentés : Mme Corinne JUST par Mme Claire LASPERAS 
                         M. Saïd FETTAHI par Mme Valérie GILLET 
                         Mme Laetitia COTARD par M. Christophe BARBE 
                         Mme Pauline MARANDE par M. Thierry LORCIN 
                         M. Damien PETIT par Mme Nathalie PEROLES  
                         Mme Nadine PECHUZAL par M. Denis LIMOUSIN 
                         M. Christophe MAURY par M. Laurent COLONNA 
                         M. Lucien COURTIAUD par M. Ludovic GERAUDIE 

 

Monsieur Jean-Marie TEXONNIERE a été élu secrétaire de séance 
_______________ 

 
Délibération 13/2024 Débat d'Orientations Budgétaires pour l'exercice 2024 

Monsieur le Maire 

Je dois vous faire part de décisions que j’ai été amené à prendre dans le cadre de ma délégation : 

Décision n°11/2024 - Commande publique – Marchés publics - Prestation de services d’assurances de la 
commune du Palais sur Vienne - Assurance des véhicules à moteur et risques annexes – Assurance plaisance 

Le Maire de la Commune du Palais-sur-Vienne, décide d’attribuer le marché : 

- Assurance des véhicules à moteur et risques annexes – Assurance plaisance 

A la compagnie d’assurance AXA France IARD SA représentée par Monsieur Jérôme DELCOURT - Agent 
général sis 63 rue François Chénieux à LIMOGES (87 000) 

Prime annuelle relative à l’assurance plaisance : 143,82 € T.T.C. 

Prise d’effet au 5 février 2024 à 00h00 pour une durée initiale allant jusqu’au 1er janvier 2025 avec 
reconduction tacite sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis de 2 mois. La 
durée du présent marché ne pourra excéder 4 ans. 

Décision n°12/2024 - Commande publique – Marchés publics - Prestation de services d’assurance de la 
commune du Palais sur Vienne - Assurance des risques cyber de la collectivité 

Le Maire de la Commune du Palais-sur-Vienne, décide d’attribuer le marché : 

- Assurance des risques cyber 
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A la compagnie d’assurance STOÏK sise 4 rue Euler à PARIS (75 008) par le courtier d’assurance : AURA 
COURTAGE SAS sis 3 rue J. Constant Milleret à SAINT ETIENNE (42 000) 

Prime annuelle relative à l’assurance des risques cyber de la collectivité : 1 957,05 € T.T.C. 

Prise d’effet au 23 janvier 2024 à 00h00 pour une durée initiale allant jusqu’au 31 décembre 2024 avec 
reconduction annuelle tacite sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis de 2 
mois. La durée du présent marché ne pourra excéder 4 ans. 

Monsieur le Maire demande si le procès-verbal de la séance du 30 janvier 2024 appelle des 
observations.  

Aucune observation n’étant portée, le procès-verbal de la séance du 30 janvier 2024 est adopté 
à l’unanimité. 

 Avant de débuter ce conseil municipal consacré au Débat d’Orientations Budgétaires, je voulais vous 
donner quelques informations. Tout d’abord, vous le verrez au cours de cette présentation, nous sommes en 
bonne santé financière, cela va nous permettre de faire des investissements importants et qui vont concerner 
notre centre-ville et le parc municipal. Les consultations seront lancées assez rapidement car nous souhaitons 
que ces projets se réalisent vite. Concernant le centre-ville, l’Etablissement Public Foncier (EPF) a effectué la 
dernière acquisition foncière concernant les terrains derrière l’ancien DB. L’idée était d’avoir une opération à tiroir 
permettant de faire des acquisitions foncières. Limoges Métropole faisait l’acquisition en passant par l’EPF et 
ensuite l’ODHAC récupérait ces terrains pour reconstituer l’offre par anticipation en vue de la déconstruction de 
la Cité André Brun. Les acquisitions foncières sont faites, les études de sol et de terrains vont avoir lieu. Le projet 
va enfin pouvoir avancer sur cette 2ème phase du centre-ville c’est-à-dire la réappropriation de l’espace avec 
déconstruction de la cité puis nous envisageons la construction de commerces de rez-de-chaussée avec une 
vraie place publique ouvrant sur la Vienne et des appartements.  

Présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires par Monsieur Fabien HUSSON. 
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Monsieur le Maire 

 Sur le filet de sécurité, il faut souligner le travail effectué par les services. Bon nombre de communes 
pouvaient prétendre au filet de sécurité, ont touché l’acompte et ont dû le rendre. Cela n’a pas été le cas pour 
le Palais-sur-Vienne puisqu’un travail remarquable a été effectué par les services. Je pense que nous avons 
eu l’une des enveloppes les plus importantes du Département. Si nous n’avions pas eu ce filet de sécurité 
nous aurions été dans une situation un peu plus complexe pour aborder ce budget 2024. Je félicite donc les 
agents concernés et le Directeur Général des Services.  
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Fabien HUSSON 

 Nous avons perçu 255 483€ de subventions, c’est un montant relativement important à l’échelle de 
notre collectivité. Cela est lié à un travail de regroupement et d’optimisation des opérations pour pouvoir 
présenter des dossiers complets permettant d’avoir des taux de financement et des assiettes de financement 
importants.  
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DELIBERATION n° 13/2024 
Débat d’Orientations Budgétaires 2024 
Reçu à la Préfecture de la Haute-Vienne le 08 mars 2024 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales formalités de publicité effectuées le 08 mars 2024 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2312-1 modifié par l’article 107 
de la loi NOTRe,  

Vu le rapport d’orientations budgétaires joint donnant lieu à un débat, 

Le conseil Municipal  

- A DEBATTU sur les orientations générales du budget 2024 présentées par Monsieur Fabien 
HUSSON et Monsieur le Maire, 
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Par ailleurs, l’ensemble du Conseil Municipal  

- PREND ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour l’année 2024.  

 

Monsieur le Maire 

 Je vous rappelle que le Printemps de la culture débute le 16 mars prochain, vous êtes bien sûr invités 
au lancement. Les programmes sont également à votre disposition.  

 

Fin de la séance à 19h20. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



15 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2024 

_________ 

SIGNATURES POUR  

APPROBATION 

DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 07 MARS 2024 

 

 

Signature de Monsieur le Maire 

 

 

 

 

 

 

 

Signature du Secrétaire de séance 

 


